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Règle 92

Correspondance

92.1 Lettre d'accompagnement et signature
a) Tout document, autre que la demande internationale elle-même, soumis par

le déposant au cours de la procédure internationale prévue dans le traité et le pré-
sent règlement d'exécution, doit - s'il ne constitue pas une lettre - être accompagné
d'une lettre identifiant la demande internationale qu'il concerne. La lettre doit être
signée du déposant.

b) Si les conditions prévues à l'alinéa a) ne sont pas remplies, le déposant en est
avisé et invité à remédier à l'omission dans le délai fixé dans linvitation. Le délai
ainsi fixé doit être raisonnable en l'espéce; même si le délai ainsi fixé expire après
le délai applicable à la remise du document (ou même si ce dernier délai est déjà
expiré), il ne peut être inférieur à dix jours ni supérieur à un mois à compter de
l'envoi de l'invitation; s'il est remédié à l'omission dans le délai fixé dans l'invita-
tion, il n'est pas tenu compte de cette omission; sinon, le déposant est avisé que le
document n'est pas pris en considération.

c) Si l'inobservation des conditions prévues à l'alinéa a) n'a pas été relevée, et si
le document est pris en considération dans la procédure internationale, l'inobserva-
tion de ces conditions est sans effet pour la poursuite de cette procédure.

92.2 Langues
a) Sous réserve des règles 55.1 et 66.9 et de l'alinéa b) de la présente règle, toute

lettre où tout document soumis par le déposant à l'administration chargée de la re-
cherche internationale ou à l'administration chargée de l'examen préliminaire in-
ternational doit être rédigé dans la même langue que la demande internationale
qu'il concerne.

b) Toute lettre du déposant à l'administration chargée de la recherche interna-
tionale ou à l'administration chargée de l'examen préliminaire international peut
être rédigée dans une langue autre que celle de la demande internationale si ladite
administration autorise l'usage de cette langue.

c) [Supprimé]

d) Toute lettre du déposant au Bureau international doit être rédigée en fran-
çais ou en anglais.

e) Toute lettre ou notification du Bureau international au déposant ou à tout
office national doit être rédigée en français ou en anglais.

92.3 Expéditions postales effectuées par les offices nationaux et les organisations
intergouvernementales

Tout document ou lettre émanant d'un office national ou d'une organisation in-
tergouvernementale ou transmis par eux et constituant un événement à partir du-
quel court un délai en vertu du traité ou du présent règlement d'exécution doit être
expédié par courrier aérien recommandé; le courrier par voie terrestre ou maritime


